
Les impôts locaux 
en hausse de 5 % 

ES COIGNERIENS vont 
voir leurs impôts locaux 
augmenter de 5% en 

2009. C’est ce qu'a annoncé le 
maire de la commune, Henri 
Pailleux, vendredi 27 mars, lors 
du conseil municipal consacré 
au vote du budget. 

« Une augmentation modérée 
et raisonnable , relativise le 
premier magistrat de la 
commune. On n'a pas 
l'impression de pressurer les 
Coigniériens. La taxe 
professionnelle reste 80% 
inférieure à celle de Maurepas 
et aux communes de la Ville 
nouvelle »  

Les taux d'imposition sont 
désormais de 8,28 % pour la taxe 
d'habitation, 10,12 % pour le 
foncier bâti, 61,33 % pour le 
foncier non bâti, et 11,96 % pour 
la taxe professionnelle. 

LA MAIRIE VA ÉTRE RÉNOVÉE 

Au rayon investissements (4 
millions d'euros) pour l'année à 
venir, on retiendra princi-
palement le projet phare du 
mandat, ('extension de la mairie 
(1,891 million d'euros), qui 
représente, à lui seul, près de 
50 % du total  

Sont également programmées 
Cette année la réfection de 
l'église (249.000€), la réha-
bilitation de la résidence des 
personnes âgées (ascenseurs, 
volets, sanitaires pour 35.000€) 
ou bien l'installation du haut 
débit sur la commune (83.000€). 

CETTE HAUSSE 
« NE SE JUSTIFIE PAS » 

Pour Didier Fischer (PS), 
conseiller régional et chef de file 
de l'opposition municipale, 
« ces 5% d'augmentation 
d'impôts ne se justifient pas. 
Nous voulons bien accepter 
une hausse des impôts mais 
on veut que cela se traduise 
par une amélioration des 
équipements (centre de 
loisirs, gymnase) à 
destination des Coigniériens. 
Ce n'est pas une nouvelle 
mairie dont ont besoin les 
Coigniériens. Il est 
parfaitement clair que: nous 
n'avons pas les mêmes 
priorités, torque le maire, 
pour qui le projet d'extension 
de la mairie est la priorité des 
priorités. »  

Al. M. 
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